
  
 Compte-rendu de la séance  du conseil municipal du 
29 mars 2006
Nombre de membres en exercice : 14
Par suite d’une convocation du 24 mars 2006, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 12
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET
	Françoise BARDIN

	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL


Etaient absents ayant donné procuration : 1 

	René MORITZ
	Procuration à
	Danièle ROUX


Etait absent : 1
	Jean MAUREY
	
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Olivier QUILLET est désigné pour remplir cette fonction.
ORDRE DU JOUR
· Comptes administratifs – comptes de gestion 2005

· Taux des quatre taxes directes locales

· Budgets primitifs 2006 – commune, assainissement, zone artisanale

· Dotation Globale d’équipement – demande de subvention

· Jury d’assises 2007

· Tarif des concessions funéraires

· Règlement cimetière

· Tableau des effectifs 

· Questions diverses. 
Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

01-2006
Budget de la commune - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	1 200 921,68

	Investissement
	Excédent
	  -223 214,12


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	  791 556.26

	Investissement
	Excédent
	-223 214,12


Décision : Approbation à l'unanimité – La différence de 409 365,34 sera reprise au budget primitif 2006
02-2006 

Budget assainissement - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Exploitation
	Excédent
	114 304,42

	Investissement
	     Déficit
	  -75125,96


Compte administratif

	Exploitation
	Excédent
	114 304,42

	Investissement
	     Déficit
	  -75125,96


Décision : Approbation à l'unanimité
03-2006 

Budget de la zone artisanale - Compte de gestion – compte administratif

Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	  16 324,15

	Investissement
	     Déficit
	- 15 943,93


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	  16 324,15

	Investissement
	     Déficit
	- 15 943,93


Décision : Approbation à l'unanimité
04-2006
Taux des quatre taxes directes locales

Mme le maire précise que la proposition de la commission des finances maintient les taux appliqués en 2005 
	Taxe d'habitation
	  8,99

	Taxe foncière (bâti)
	14,63

	Taxe foncière (non bâti)
	47,34

	Taxe professionnelle
	10,02


Décision : Approbation à l'unanimité
Budgets primitifs 2005

	
	
	Fonctionnement
	Investissement

	05-2006
	Commune
	1 378 251,78
	1 759 695,60

	06-2006
	Assainissement
	201 195,27
	344 350,77

	07-2006
	Zone artisanale
	19 673,65
	32 643,93


Ces trois budgets sont équilibrés en dépenses et en recettes

Décision : Approbation à l'unanimité des trois budgets
08-2006
Concours aux associations – Budget primitif 2006
	ACPG (prisonnier de guerre)
	80,00

	ASC Football
	1 300,00

	Bibliothèque Marines 
	120,00

	Club de l'Age d'Or
	355,00

	Comic'show
	500,00

	Comité des fêtes
	1500,00

	FNACA
	100,00

	Foyer Lycée du Vexin
	80,00

	Foyer Rural
	8 302,00

	Les Petits Chenapans
	8 000,00

	Restaurant du coeur
	500


Décision : Approbation à l'unanimité
09-2006
Budget commune - Affectation de résultat 

875 536,47 euros sont affectés en recettes d'investissement au compte 1068
Décision : Approbation à l'unanimité 
10-2006
Budget assainissement - Affectation de résultat 

75 125,96 euros sont affectés en recettes d'investissement au compte 1068
Décision : Approbation à l'unanimité 
11-2006
Budget zone artisanale - Affectation de résultat 

15 943,93 euros sont affectés en recettes d'investissement au compte 1068
Décision : Approbation à l'unanimité 
12-2006
Dotation Globale d’équipement – demande de subvention
	 
	HT
	TTC
	DGE
	Commune

	Mairie – ravalement façade
	45 986,62
	55 000,00
	18 394,64
	36 605,36

	Informatique
	1981,61
	2 370,00
	990,80
	1379.20

	Parc de stationnement place des Fêtes
	83 612,04
	100 000,00
	33 444,81
	66 555,19

	Parc de stationnement Rue de Gisors
	150 501,67
	180 000,00
	60 200,66
	119 799,34

	Terrain Bontemps
	12 541.81
	15 000,00
	5 016,72
	9 983.28

	
	
	352 370,00
	118 047,66
	234 322.34


Décision : Approbation à l'unanimité
13-2006

Jury d’assises 2006
Trois électeurs sont tirés au sort:

	1022
	WAGNON Gilles

	0946
	SORTAIS Robert

	0932
	SCHOENY épouse LABLANCHY Danielle


14-2006

Tarif des concessions funéraires

	Nature
	Durée
	Tarif

	Terre
	30 ans
	110,00

	Terre
	50 ans
	160,00

	Columbarium
	15 ans
	350,00


Décision : Approbation à l'unanimité
15-2006

Tableau des effectifs
Les décrets 2005-1344, 2005-1345 et 2005-1346 du 28 octobre 2005 refondent la catégorie C, avec pour effets, entre autres, de créer une nouvelle dénomination concernant les agents d’entretien territoriaux désormais appelés, agents territoriaux des services techniques. 
Décision : Approbation à l'unanimité du nouveau tableau

Q u e s t i o n s  –  i n f o r m a t i o n s     d i v e r s e s 

Institution d’un règlement du cimetière

Madame le maire sollicite de l’assemblée un avis sur le règlement du cimetière.
Il n’y a pas d’observation de nature à modifier le texte.

Lotissement de la Maladrerie
 
Madame le Maire invite l’assemblée le 4 avril 2006 à une réunion de présentation, par le Conseil Général, des projets de requalification de la route départementale 915 qu’il convient d’aménager afin de permettre l’intégration de l’accès au lotissement dans des conditions satisfaisantes de sécurité et de confort.
Falaises et carrière rue de Moussy
Madame le Maire précise que le montant des travaux, estimé par le maître d’œuvre (Géolithe) est très important et s’élève à 1,5 million d’euros environ. 
Elle rappelle que les devis réactualisés des entreprises sollicitées en 2003 ne dépassent pas 310 000,00 euros.
En outre, les techniques et méthodes développées par ces entreprises ont reçu l’agrément de l’inspection des carrières.

Nomination d’un agent de surveillance de la voie publique
Un agent des services techniques, assermenté par le procureur de la République du Tribunal d’Instance de Pontoise, occupera cette fonction à temps partiel, à compter du 3 avril 2006, avec pour mission de verbaliser les infractions dans les zones à  stationnement réglementées. 

      La séance est levée à : 21 h 30
Le Maire, 

Danièle ROUX
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